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Recits d'histoire romaine chez Ciceron et Tite-Live

Par Esther Breguet, Geneve

Dans ce qui nous reste du De re publica, Ciceron retrace, au livre II, l'his-
toire politique de Rome, de sa fondation par Romulus ä la chute des decemvirs.
Le recit parallele des memes faits que Ton trouve chez Tite-Live (livres I-IV)
montre, en bien des cas, des divergences avec celui de Ciceron. Sans doute cela
s'explique-t-il naturellement, quand il s'agit du domaine de la legende ou de
l'histoire primitive base sur une tradition floue, des sources bien posterieures
aux evenements et dont la veracite est douteuse. Toutefois, meme ä propos de
faits historiques, dans ces hvres ou d'autres, on releve des differences entre les
deux narrateurs. Aussi l'interet de la comparaison tient-il moins ä l'importance
des 6venements racontes qu'ä la manure dont ils sont presentes, maniere qui
reveie des intentions, qui reflete un milieu, une epoque. Vu les limites imposees
ä ma contribution, je n'ai choisi que trois exemples, qui sont en fait d'impor-
tance mineure. Et si l'un d'eux, rapporte au livre I du De re publica, est relatif ä

un evenement historique düment date et certifie, il n'en est pas moins, comme
les deux autres, qui sont ou legendaires ou d'une historicite contestee, anecdo-
tique et peut etre introduit par: on raconte que

1. Proculus Julius et l'apotheose de Romulus:
Ciceron Rep. 2,10, 20- Tite-Live 1,16, 5-7

Apres la disparition soudaine de Romulus, lors d'une eclipse de soleil
(Cic.), dans un orage (Liv.), l'opinion publique, impressionnee par cet evenement

en des circonstances qui furent toujours, pour les Anciens, significatives,
considere que le roi a ete enleve au ciel et est devenu dieu: deorum in numero
conlocatus (Cic. Rep. 2, 10, 17); deum deo natum saluere uniuersi Romulum
iubent (Liv. 1,16,3). Dans les deux recits, la divinisation de Romulus est de plus
accreditee par le temoignage de Proculus Julius, un simple paysan (agresti)
d'apres Ciceron, un personnage important (grauis) selon Tite-Live. Proculus a

eu une vision: Romulus lui est apparu et lui a donne un message pour son
peuple. A l'instigation des senateurs qui veulent ecarter d'eux le soup9on qu'ils
ont tue Romulus (Cic.), de sa propre initiative, mais dans le meme but (Liv.),
Proculus Julius transmet aux citoyens assembles les paroles de Romulus. Voici
ce que rapporte Ciceron: (Proculus Julius) in contione dixissefertur a se uisum
esse in eo colle Romulum qui nunc Quirinalis uocatur; eum sibi mandasse ut
populum rogaret ut sibi eo in colle delubrum fieret; se deum esse et Quirinum
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uocari (Rep. 2,10,20). - Proculus Julius, raconte Tite-Live, in contionem prodit.
«Romulus», inquit, «Quirites, prima hodierna luce caelo repente delapsus se
mihi obuium dedit» «Abi, nuntia», inquit, «Romanis, caelestes ita uelle ut mea
Roma caput orbis terrarum sit; proinde rem militarem colant sciantque et ita
posteris tradant nullas opes humanas armis Romanis resistere posse». «Haec»,
inquit, «locutus sublimis abiit.»

Remarquons tout d'abord que, dans le recit de Tite-Live, Romulus-dieu ne
donne pas son nouveau nom, Quirinus; il n'est pas apparu ä Proculus sur la
colline qui, lieu de cette vision chez Ciceron, prendra son nom de celui du dieu,
mais sans doute chez Proculus, ä son reveil (prima hodierna luce); en outre, il
delivre son message moins en son propre nom qu'en tant que delegue des dieux
et leur porte-parole (nuntia... caelestes... uelle), et c'est cette fonction qui, avec
le fait qu'il vient du ciel et y retourne, indique sa divinite.

Ce qui frappe dans ces deux textes, c'est la version tres differente qu'ils
offrent des paroles de Romulus.

Le message, chez Cicdron, est bref, rapporte au style indirect. II est plus
developpd chez Tite-Live, mais, ce que Romulus ordonne en son nom, au style
direct, ne compte que trois mots: Abi, nuntia... Romanis. Ce qu'il transmet de la
part des dieux, plus longuement, est au style indirect. Le message de Romulus
est, chez Tite-Live, pour ainsi dire ä l'etat second.

Le Romulus de Ciceron ne demande, par l'intermediaire de Proculus,
qu'une seule chose au peuple: qu'il lui el&ve un temple; demande qu'il justifie:
il est dieu, et il donne son nom de dieu, Quirinus. L'assimilation de Romulus ä

Quirinus est reprise par Ciceron dans Leg. 1,1,3, oil il rappelle la meme histoire
avec les memes eldments, et dans Nat. deor. 2,24,62. Plus tard, Virgile identifie
aussi Romulus avec Quirinus: Remo cum fratre Quirinus (Aen. 1, 292) et de
meme une inscription trouvee ä Pompei dit: Romulus Martis filius urbem Ro-
mam condidit... receptusque in deorum numerum Quirinus appellatus est (CIL I
p. 283). Or Quirinus est un dieu de paix (Serv. ad Aen. 1,292, faisant allusion ä

Auguste ramenant la paix; et 6, 859), meme quand il designe Mars (pere de
Romulus)1. C'est aussi un dieu sabin. Une etymologie populaire associe son
nom avec celui de la ville sabine de Cures. II dtait, comme tel, le dieu du roi
sabin Tatius. Varron (Ling. 5, 74) parle d'un autel dresse sur la colline, par
Tatius, ä Quirinus. Papirius Cursor lui eleva un temple, en 293, pour s'acquitter
d'un voeu fait par son pere2, et Festus (302; Paulus Festus 303 L.) dit qu'il y
avait anterieurement, devant ce temple, un sanctuaire archai'que de Quirinus:
sacellum Quirini. Aux Quirinalia, on grillait des grains d'epeautre, ce qui, dit
Börner (ad Fast. 2, 513, p. 119), atteste la haute antiquitö de la fete. En effet,
avant l'existence de moulins, le grain grille etait plus facilement debarrasse de
la balle et pouvait etre broye au mortier. Un autre temoignage de l'anciennete

1 G. Dumezil, Jupiter, Mars, Quirinus (Paris 1941) 86; id., Naissance de Rome (Paris 1944) 220.
2 F. Börner, P. Ovidius Naso, Die Fasten 2 (Heidelberg 1958) 118.
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du culte de Quirinus est l'existence du flamen Quirinalis, qui etait sur le meme
plan que le flamen Dialis, pretre de Jupiter, et le flamen Martialis, pretre de
Mars3; ces trois dieux constituaient la triade capitoline la plus ancienne. Au
debut du chapitre 10 (Rep. 2, 10, 17), Ciceron, caracterisant le regne du fonda-
teur de Rome dit: Ac Romulus, cum... haec egregia duo firmamenta rei publicae
peperisset, auspicia et senatum L'apport essentiel de Romulus vient, pour lui,
de sa fonction religieuse et politique; c'est, selon l'organisation indo-euro-
peenne, la premi&re fonction sociale «incarnee»4 dans la premiere tribu primitive,

un groupe ethnique, celui des Ramnes (Rep. 2, 8, 14), des gens de Romulus,

des Romains. Dans le recit de Proculus, selon Ciceron, cette fonction est

rappelee par la demande que fait Romulus-Quirinus qu'on lui eleve un temple.
D'autre part, qu'il ait pris le nom de Quirinus rappeile l'alliance qu'il conclut,
de son vivant, avec le Sabin Tatius (Rep. 2, 7, 13), la fusion des deux peuples
mettant en commun leurs dieux, et la fonction pacifique et agricole des Tities,
gens de Tatius.

Est-ce ä cause de ce caractere pacifique de Quirinus que Tite-Live tait le

nom de Romulus divinise? J. Heurgon5 remarque que Tite-Live ne dit rien de la
forme la plus officielle de la tradition (celle que rapporte Ciceron) et Dumezil,
que Tite-Live «affecte» de ne pas prononcer le nom de Quirinus6. Cela est
d'autant plus curieux que l'assimilation de Romulus ä Quirinus est tout ä fait
usuelle ä l'epoque augusteenne. J'ai dejä cite Virgile; c'est encore Properce (4,
10, 11), Ovide (Fast. 2, 475sqq.; Met. 14, 607. 828sqq.) et plus tard Pline (Nat.
15, 120) et un Grec vivant ä Rome, Denys d'Halicarnasse (Ant. rom. 2,63,3-4).
De fait, le message de Romulus est ici d'un tout autre esprit que chez Ciceron:
les dieux veulent donner ä Rome l'empire du monde; pour cela que les
Romains pratiquent l'art militaire, grace auquel - qu'ils le sachent et le trans-
mettent ä leurs descendants - aucune puissance humaine ne pourra resister aux
armes romaines. Cet appel ä la puissance et ä l'empire du monde obtenus par
les armes, voulus par le ciel tout entier, Romulus y adhere personnellement,
comme le montre l'expression mea Roma, oü la position du possessif revile
l'amour (Caritas) du roi pour sa ville et son peuple. II est impossible de ne pas
evoquer alors les vers de Virgile (Aen. 6, 851-853):

Tu regere imperio populos, Romane, memento
(hae tibi erunt artes) pacique imponere morem,
parcere subiectis et debellare superbos.

Anchise, en prononsant ces paroles, devoile ä Enee le destin reserve ä ses
descendants. II y inclut, ce que ne comporte pas explicitement le message des dieux,

3 K. Ziegler, Kl. Pauly s.v. Quirinus (1972).
4 G. Dumezil, Jupiter, Mars, Quirinus 130-154.
5 J. Heurgon, Tite-Live 1 (Paris 1963) 68.
6 G. Dumezil, Naissance de Rome 202.



Recits d'histoire romaine chez Cic6ron et Tite-Live 267

dans Tite-Live, l'idee de la paix, la pax Romana qui resultera de la conquete du
monde; mais le verbe imponere, les termes imperio, subiectis, debellare disent
assez la victoire grace ä la force, meme si eile amene apres eile la paix dans le
droit.

Ainsi le meme röcit ldgendaire traite, ä une distance d'un quart de siecle
environ, par Ciceron, dans les dernieres annees de la republique romaine, puis
par Tite-Live, dans les premieres annees du principat, reflate ä la fois la difference

des regimes politiques et les intentions des auteurs dans leur ceuvre.
Si tous deux racontent cette histoire qu'ils considerent certainement

comme une ldgende, de meme que la divinisation de Romulus, c'est qu'elle est

une illustration de leur propos.
Pour Ciceron, Romulus est le roi ideal, le roi patriarcal tel que la tradition

politique grecque le montre dans les temps heroiques. La croyance d'un peuple
ä sa divinisation, dans une epoque «oü l'ecriture et l'instruction etaient depuis
longtemps connues et oü les 6garements anciens de l'humanite primitive
avaient disparu» (Rep. 2,10,18), la foi accordee aux paroles d'un simple paysan
sur son apparition et son message ne peuvent que confirmer l'extraordinaire
intelligence et la valeur morale (uis ingeni atque uirtutis) de ce roi. Ciceron le fait
dire ä Scipion (Rep. 1,41, 64), apres Ennius: Non eros nec dominos appellabant
eos quibus iuste paruerant, denique ne reges quidem, sed patriae custodes, sed

patres, sed deos. - La version de Tite-Live reflate l'ideologie augusteenne. D'une
part, en presentant comme un homme important un Julius (Plutarque en fait le

plus noble des patriciens, Rom. 28, 1), albain comme Romulus (Liv. 1, 30, 2),
eile suggüre, conformüment sans doute au vceu de la gens Iulia, un rattachement
supplementaire de cette famille aux origines de Rome (en sus de sa pretention ä

descendre d'Enee par Iule, son fils). Mais le message que transmet Proculus ne
vise plus ä illustrer la valeur exceptionnelle et quasi divine du premier roi de
Rome, mais ä proclamer la mission de Rome, sa destinee d'etendre sur le
monde entier son empire. Romulus tient ici le role d'Anchise au IVe chant de
l'Eneide: il annonce la grandeur future du peuple romain. Le recit de Tite-Live
sert ä cette magnification du «premier peuple du monde» (principis terrarum
populi, Liv. praef. 3).

2. Le site de la premiere secession de la plebe:
Ciceron Rep. 2, 33, 58 - Tite-Live 2, 32, 2-3

Apres l'expulsion des rois, le Senat avait conserve son autorite et les

consuls, bien qu'ils fussent annuels, avaient potestatem genere ac iure re-
giam (Cic. Rep. 2, 32, 56). Le peuple souhaitait d'avoir plus de droits et de

liberte; d'autre part le lourd endettement dont il souffrait provoqua, en 493, une
sedition etplebs montem sacrumprius, deinde Auentinum occupauit. Ac... sunt...
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contra consulare Imperium tribuni plebis constituti. Telle est la situation,
d'apres Ciceron (Rep. 2, 33, 57-58). Tite-Live fait un tableau plus complet des
circonstances qui amenent la secession: apres des succös militaires sur les Sa-

bins, les Volsques et les Eques, les difficultes interieures, dues ä l'endettement,
reviennent au premier plan ä Rome. La plebe reclame l'abolition des dettes,
plusieurs fois promise et renvoyee par le Senat. Celui-ci ayant encore rejete
cette demande craint, s'il liböre les soldats victorieux (la plebe fournissait le gros
de l'infanterie), de voir naitre des troubles. II donne l'ordre ä l'armee d'entrer en

campagne, sous pretexte que les Eques reprennent les hostilites. Alors les
soldats, dit-on, Sicinio quodam auctore... in sacrum montem secessisse. Trans Anie-
nem amnem est, tria ab urbe milia passuum. Ea frequentiorfama est quam cuius
Piso auctor est in Auentinum secessionem factam esse (Liv. 2,31,7-9; 2,32,1-3).
On connait l'intervention de M6nenius Agrippa envoye ä la plöbe comme
parlementaire par le Senat. II s'ensuivit une reconciliation et la concession ä la
plebe de deux tribuns, charges de la defendre contre les consuls. Et Tite-Live
precise (2,33,3): Sunt qui duos tantum in sacro monte creatos tribunos esse dicant
(ainsi Cic. Rep. 2, 34, 59), ibique sacratam legem latam. Meme si l'on conteste
l'historicite, ä cette date, d'une secession de la plebe qui lui aurait valu la
creation de tribuns pour la defendre, il reste que les deux faits sont li6s dans la
tradition7.

Sur le lieu de la secession, nous sommes en presence de trois versions difife-
rentes: la pldbe se retire sur le Mont Sacre d'abord, ensuite sur l'Aventin (Cic.);
la version la plus courante localise Taction sur le Mont Sacre (Liv.); Tannaliste
L. Calpurnius Pison Frugi la place sur l'Aventin (Liv.).

Dans un article paru dans le Museum Helveticum (17,1960,21-33), «Trois
cas d'asylie archa'ique», D. van Berchem rappelant les deux traditions rappor-
tees par Tite-Live sur le site de la secession dit: «Ces deux traditions se ra-
menent aisement ä une seule si, par 'Mont sacre', nous entendons, de preference
ä la colline qui porte encore ce nom sur la Via Nomentana, l'Aventin lui-meme
frappe d'un tabou religieux Car, ce qu'il importe de savoir, c'est pourquoi la
plebe avait choisi l'Aventin pour lieu de retraite. Parce qu'elle s'y trouvait au
benefice d'une exterritoriality, oü nous pouvons reconnaitre l'asylie du temple
de Diane» (art. cit. 31-32).

L'hypothese est seduisante. Vraisemblablement c'est ä la suite de la retraite
des plebeiens que le Mont Sacre re<jut ce nom. Ciceron le sous-entend dans
Corn. 67-68 (Oxford 1966) cite par Asconius: tanta igitur in Ulis (les plebeiens)
uirtus fuit ut anno XVIpost reges exactos propter nimiam dominationem poten-
tium secederent, leges sacratas ipsi sibi restituerent (constituerent corr. Asc.), duo
tribunos crearent, montem ilium trans Anienem, qui hodie mons sacer nominatur,
in quo armati consederant aeternae memoriae consecrarent. Le qui hodie... nomi-

7 H. Gundel, Kl. Pauly s.v. secessio (1975); R. Ogilvie, A Commentary on Livy (Oxford 1965)

309-312; Philipp, RE s.v. sacer mons (1920) 1653sqq.
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natur montre que tel n'etait pas son nom avant l'evenement8. Ce nom est lie ä la
lex sacrata proposee alors en ce lieu, loi «stipulant 'exsecration' (de celui qui
porterait atteinte au tribun)»9. Dans ce cas, il aurait pu etre substitue ä celui de

l'Aventin, colline de la plebe10, doublement sacree par son caractere d'asylie et

par la loi rendant inviolable les tribuns de la plebe.
Ce qui me parait refuter cette hypothese, ce sont les details precis qui, chez

Tite-Live notamment, localisent la colline: Trans Anienem tria ab urbe milia
passuum et, ä propos de la deuxieme secession: Via Nomentana profecti,
castra in monte sacro locauere (3, 52,3). Festus (318 M.; 422 L.) dit de meme et
sa version, note Ogilvie, remonte au moins ä Polybe; celui-ci la tenait evidem-
ment d'une source romaine. Par ces precisions, la tradition distingue absolu-
ment le mons sacer de l'Aventin.

Dans les circonstances relatees par Tite-Live, la geographie me parait
appuyer la version de la retraite sur le Mont Sacre. Apres sa victoire sur les

Eques, l'armee, n'ayant pas ete liberee, n'est pas rentree ä Rome et le Senat
ordonne qu'elle se porte ä nouveau contre les Eques. Ce peuple se trouvait ä

l'est (legdrement nord-est) de Rome et avait presse les legions romaines ä partir
du cours superieur de l'Anio. Aprds la fuite des Eques in auersas ualles (Liv. 2,

31, 6), les soldats, qui refusent une nouvelle campagne contre eux, etaient

presque sur place en se retirant sur une colline toute proche de la plaine (loco
iniquo) d'oü ils s'dtaient lances contre l'ennemi et ä moins de cinq kilometres de
Rome. L'occupation du Mont Sacre ä ce moment est confirmee encore par
Ciceron et par Tite-Live ä propos de la secession de la plebe qui, en 449, mit fin
au rögime des decemvirs. Nota scilicet ilia res... milites bellum illud quod erat in
manibus reliquisse et primum montem sacrum, sicut erat in simili causa antea
factum, deinde Auentinum ar(matos occupauisse) (Cic. Rep. 2, 37, 63). Et Tite-
Live: Plebs... in sacrum montem ex Auentino transit adfirmante Duilio... admoni-
turum (patres) sacrum montem constantiaeplebis (3, 52, 1-2); et plus loin: tribu-
nos plebis creauerunt (suit une enumeration)... tum C. Sicinium, progeniem eius

quern primum tribunum plebis creatum in sacro monteproditum memoriae est (3,
54, 11-12).

Reste le probieme du passage des piebeiens du Mont Sacre sur l'Aventin
lors de la premiere secession, version que donnent seulement Ciceron et Sal-
luste (Hist. 1,11). Remarquons que, lors de la secession de 449, les deux collines
sont aussi occupees successivement mais, d'apres Tite-Live, en sens inverse de

ce que dit Ciceron tant pour la premiere que pour la deuxieme secession. Ici, la
donnee gdographique joue de nouveau un role. Apres le drame v6cu par le

8 Dion. Hal. Ant. rom. 6,45,2 dit de meme: el; ekeivou 'Iepöv öpo<; KaXeüai et Appien, B.c. 1,

1,2: tö öpo;... tö ättö xoüöe KXr^öpevov iepöv. Ciceron dit toujours, sauf une fois, mons sacer
au lieu de sacer mons\ est-ce parce que sacer est pour lui plus un attribut qu'une epithöte?

9 J. Bayet, Tite-Live 3 (Paris 1954) 147.

10 Ogilvie, ibid.
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plebeien Virginius, tuant sa fille pour la soustraire aux poursuites du patricien et
decemvir Appius Claudius et au deshonneur, Virginius est revenu ä l'armee qui,
en guerre contre les Eques, campait sur 1'Algide, une colline des monts albains
(Cic. Rep. 2, 37, 63; Liv. 3, 44, 2). Son aspect, son recit soulevent la colere des

soldats. Abandonnant la guerre, ils marchent sur Rome; venant du sud-sud-est,
ils aboutissent d'abord sur l'Aventin (Liv. 3, 50, 13)11. Quand, rejoints par
l'armee de Sabine, qui fait cause commune avec eux, ils passent de lä sur le
Mont Sacre, c'est pour donner un avertissement au Senat, en lui rappelant, par
ce lieu, la premiere secession (Liv. 3,52,1-2). Mais lorsque le Senat a obtenu la
demission des decemvirs et qu'il s'agit de retablir les tribuns de la plebe, abolis

par les decemvirs, c'est sur l'Aventin que l'armee, ä laquelle s'est jointe toute la
plebe de Rome, revient pour l'election des tribuns, election ä laquelle preside le

grand pontife quod magistrates nullus erat (Cic. Corn. 69 ap. Asc.; Liv. 3, 54, 8-
10)12. II est vraisemblable que la premiere secession s'est aussi achevee sur
l'Aventin13. C'est sur cette colline, d6jä plebeienne, si l'on en croit Pison, que la
plebe restee ä Rome (Liv. 2, 32, 5) se joignit aux soldats pour reconnaitre, vali-
der en quelque sorte ceux qu'ils avaient choisis comme tribuns sur le Mont
Sacre et la lex sacrata qu'ils y avaient proposee. D6s lors Tite-Live peut juste-
ment faire dire ä la plöbe, sur le Mont Sacre, par les delegues du Senat, en 449:
In Auentinum ite, unde profecti estis: ibi,felici loco, ubi prima initio incohastis
libertatis uestrae, tribunos plebis creabitis. La version ciceronienne semble done
conforme ä ce qui a pu se passer.

3. L'eclipse de lune avant la bataille de Pydna:
Ciceron Rep. 1,15, 23 - Tite Live 44, 37, 5-9

L'anecdote est mise par Ciceron dans la bouche de Scipion Emilien, te-
moin de l'evenement. II avait dix-sept ans et se trouvait en Macedoine, dans le

camp de son p£re, le consul Paul-Emile, charge de mener ä bonne fin une guerre
qui trainait depuis des annees contre le roi Persee. Alors, raconte-t-il, perturbari
exercitum nostrum religione et metu, quod serena nocte subito candens et plena
luna defecisset. Mais Sulpicius Gallus, dont les connaissances astronomiques
ont et6 evoquees au chapitre precedent, legates noster, poursuit Scipion,... haud
dubitauit postridiepalam in castris docere nullum esseprodigium; il expliqua aux
soldats le phenomdne de la nuit passee et chassa la crainte vaine qui les avait
bouleverses. Chez Tite-Live nous lisons: C. Sulpicius Gallus tribunus militum

11 II faut admettre une erreur de la part de Cicöron qui, les faisant venir de I'Algide aussi, place
leur secession, comme la premiere, sur le Mont sacre d'abord, puis sur l'Aventin.

12 Par ailleurs Ciceron, ibid, place cette Election sur le Capitole, oü la plebe arrive de l'Aventin.
Une lacune, dans le De rep., nous prive de la fin du r6cit. Le fait que Ciceron dit primum
montem sacrum (et non prius, comme en 2, 33, 58) laisse supposer que la plöbe, apres l'Aventin,

passait en un troisiöme lieu, le Capitole.
13 Bayet, op. cit. (ci-dessus n. 9) 127 n. 4.



Recits d'histoire romaine chez Ciceron et Tite-Live 271

secundae legionis... consultspermissu adcontionem militibus uocatispronuntiauit
nocte proximo, nequis id pro portento acciperet, ab hora secunda usque ad quar-
tam horam noctis lunam defecturam esse; Gallus expose que le phenomene se

produit naturellement et selon un ordre qui permet de le connaitre d'avance et
de le predire. Et Tite-Live d'ajouter: Nocte quam pridie nonas Septembres inse-

cuta est dies, edita hora luna cum defecisset, Romanis militibus Galli sapientia
prope diuina uideri; Macedonas, ut triste prodigium, occasum regni perniciemque
gentis portendens, mouit nec aliter uates. Clamor ululatusque in castris Macedo-
num fuit, donee luna in suam lucem emersit.

La difference qui fait de Gallus un legatus pour Ciceron, un tribunus mili-
tum pour Tite-Live s'explique par d'autres exemples que Weissenborn (comm.
ad loc.) cite chez Tite-Live lui-meme montrant qu'un consulaire, comme l'etait
Gallus (preteur l'annee precedente), tribun d'une legion, pouvait etre eleve au
grade de lieutenant pour une mission speciale. Tel fut le cas de Q. Mucius legat
(Liv. 42, 67,9) et tribun militaire (Liv. 42, 49,9).

La divergence sur laquelle je voudrais insister est que Gallus explique
l'eclipse apres coup, chez Ciceron, tandis qu'il la prddit, chez Tite-Live. Dans le
rdcit ciceronien, Gallus rassure les soldats terrorises par le phenomene, le matin
du jour ou se livrera la bataille de Pydna. Dans le rdcit de Tite-Live, il previent
la peur chez les soldats, en annonqant et expliquant l'eclipse la veille de la
bataille. Ces deux traditions se retrouvent, paralleles, chez les auteurs poste-
rieurs: Valöre Maxime (8, 11, 1) suit en tous points Ciceron; Pline (Nat. 2, 53),
Frontin (Strat. 1, 12, 8), Quintilien (Inst. 1, 10, 47) reprennent la version li-
vienne. Mais nous avons aussi des sources grecques: Polybe, qui vecut cette

guerre du cote grec, avait mentionne l'eclipse, comme l'atteste un fragment (29,
16) cite dans la Suda (s.v. noKkä ksvü toö noTipou), mais sans parier ni de

Gallus, ni d'une explication donnee aux soldats soit avant soit apres. Elle suscita

une rumeur selon laquelle eile presageait la mort du roi de Macedoine; aussi

encouragea-t-elle les Romains, decouragea les Macedoniens (id. en latin, Justin
33, 1,7). Chez Plutarque (Aem. 17,7-13), pas un mot de Gallus, ni d'une
explication: les Romains cherchent ä rappeler la lune en frappant sur des vases de
bronze et en elevant des torches vers le ciel. Les Macedoniens effrayes y voient
un presage funeste. Seul Paul-Emile sait ce qu'il en est. A une explication scien-

tifique aux soldats, il prefere cependant des sacrifices ä la lune, lorsqu'elle
reparait, ä Hercule, pour obtenir un signe favorable, au point du jour, soit des

pratiques superstitieuses que doivent comprendre ses soldats. Un presage lui
ayant annonce la victoire, s'il se tient sur la defensive, il attendra jusqu'au
milieu de l'apr6s-midi que l'ennemi prenne l'initiative du combat.

Nous sommes en presence d'une tradition romaine, oil la science de Sulpi-
cius Gallus joue un role important, et d'une tradition grecque, dans laquelle ne
sont evoques ni ce personnage, ni une explication du phenomene. Chose cu-
rieuse, dans les Periochae de Tite-Live, il n'est pas question de Gallus ä propos
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de l'evenement; c'est Paul-Emile, dit-on, qui antequam confligeret, praedixit
exercitui, ne miraretur, quod luna proxima node defedura erat (Per. 44).
L'auteur a done retenu, du texte de Tite-Live, la prediction de l'eclipse, le motif:
ne miraretur (Liv. nequis idportento aeeiperet)-, mais il a elimine Sulpicius Gallus

et transfere ä Paul-Emile son savoir (comme Plutarque) et ses paroles.
Revenons aux deux versions romaines de Ciceron et de Tite-Live. Pline

(Nat. 2,53) dit que Gallus composa, peu de temps apres, un livre sur les eclipses.
Cependant «il est tr6s douteux», dit Th. Martin14, «que jamais un citoyen de
l'ancienne Rome ait su calculer d'avance les eclipses de lune et de soleil.» Gallus,

sur la distance entre la terre et la lune, suivait Pythagore, c'est-ä-dire
«l'enfance de la science grecque» et non son contemporain Hipparque. «Avec
des notions aussi fausses, il avait bien pu ecrire un ouvrage sur la cause des

eclipses, mais il ne pouvait les calculer d'avance.» On voit mal, d'ailleurs, Gallus

faire au camp les calculs necessaires pour predire une eclipse. Aussi bien,
Scipion ne lui attribue-t-il pas cette science, pas plus qu'ä Pericles qui, dit-il au
chapitre suivant, rassura les Atheniens terrorises par une eclipse de soleil,
pendant la guerre du Pdloponnese, en leur expliquant le phenomene. II ajoute
qu'en remontant le temps on a pu dater les eclipses de soleil jusqu'ä celle qui
enleva Romulus aux yeux des Romains. Dans le De senectute (14,49) toutefois
Ciceron fait dire au vieux Caton: Quam delectabat eum (Galium) defectiones
solis et lunae multo ante nobis praedicere! «Tradition populaire», dit Münzer15.
Tradition embellie par le nationalisme des annalistes romains. Tränkle16 note
en effet que Tite-Live interrompt lä un recit dont la source est Polybe, pour y
inserer ces paragraphes assez longs d'histoire annalistique, ce qu'il ne fait
qu'une autre fois en 36, 21, 5-11. Ciceron prete ä Scipion, temoin de l'evenement,

un redt conforme ä la vraisemblance. Rappelons qu'il a connu des fami-
liers de Sdpion, l'augure Q. Mucius Scaevola, gendre de Laelius, Q. Rutilius
Rufus, personnages du dialogue De re publica, par qui il a pu connaitre directe-
ment ce fait. Sa source est toute proche de l'evenement. En outre l'anecdote fait
corps avec une de ses intentions dans ce traite: montrer que la science peut etre
utile ä l'Etat et s'unir, chez un Romain, ä son activite politique. Tite-Live, en
quittant sa source grecque pour introduire dans son histoire un recit qu'il ne
trouvait que dans l'annalistique romaine, temoigne de son desir de presenter, ä

la gloire de Rome, un exemple extraordinaire (Galli sapientia prope diuina
uideri) de connaissances sdentifiques chez les Romains, dans la premiere moitie
du lie siede dejä, et d'autant plus extraordinaire que, depuis, la legende s'etait
emparee de l'histoire.

14 Th. H. Martin, Diet. Ant. s.v. astronomia (1873) 503sqq.
15 RE s.v. Sulpicius (66) (1931).
16 H. Tränkle, Livius u. Polybios (Basel 1977) 64.
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